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Taxe d’apprentissage : Mode d'emploi 2023 
 
 

  Les évolutions :  
 

En 2023, les modalités de collecte du solde de la taxe d'apprentissage évoluent : 

Plus aucune somme ne pourra être directement adressée aux établissements par 

les employeurs.  

Le solde de la taxe d’apprentissage, au titre de l’année 2022, doit être déclaré et 

payé auprès de l’Urssaf. 

Comment ? 

En vous connectant plateforme Soltéa dès le 24 mai. 
 

SOLTéA est un service en ligne dédié aux employeurs redevables du solde de la 

taxe d’apprentissage et aux établissements habilités à le percevoir. Cette 

plateforme nationale, entrée unique pour tous les employeurs redevables, leur 

permet d’exprimer leurs souhaits de répartition vers des établissements. 
 

  Les 4 étapes clés :  
 

Sur le site net-entreprise.fr : je crée un compte ou je m'identifie. Je 

déclare et paie la Taxe via la DSN d'avril 2023 du 5 au 15 mai 2023. 
 

Avec les mêmes identifiants je me 

connecte sur la plateforme Soltéa. 
 
 

Grâce au moteur de recherche de la plateforme, je cherche et je 

sélectionne  le  Lycée Polyvalent ASTIER à Aubenas                                          

code UAI : 0070004S          n° SIRET : 190 700 047 000 11 

(Recherche possible par nom, code UAI,  localisation ou n° SIRET) 
 

J'affecte le pourcentage de mon choix au Lycée Polyvalent ASTIER   

Les versements en direct à l'établissement, au titre de solde de la taxe 

d'apprentissage (par virement, chèque ou carte bancaire) ne sont plus possibles. 
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https://www.net-entreprises.fr/
https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/
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COMBIEN DEVEZ-VOUS VERSER EN 2023 ? 

87% Bénéficiaires 
exclusifs : les CFA 

de votre masse 
salariale brute 
2022 (inchangée) 
hors Alsace - 
Moselle 

Quota 

0,68% 

13% 
versés à l'établissement de votre 
choix exclusivement via la 
plateforme Soltéa (Caisse des 
dépôts et consignations) 

"Barème" ou solde de la 
Taxe d'apprentissage 

Contact au lycée Astier :  

Matthieu ALMERAS 
Directeur Délégué aux Formations  

quartier roqua BP60145 07205 AUBENAS 
04 75 35 78 47 

matthieu.almeras@ac-grenoble.fr 

 
Le Lycée Polyvalent ASTIER est habilité à recevoir                                                  votre 

versement de taxe d'apprentissage avec  

le code UAI :   0070004S 
ou 

n° Siret : 190 700 047 000 11 

Contact au lycée Astier :  

Corinne Duclocher  
Agent comptable  

quartier roqua BP60145 07205 AUBENAS 
04 75 35 78 29 

corinne.duclocher@ac-grenoble.fr 

 

 

 

 
 

Quand verser le solde de votre taxe d'apprentissage ? 

Dès le 24 Mai 2023, choisissez l'affectation du solde de votre taxe sur la plateforme 

Soltéa. 
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